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Pour une politique de Science Ouverte





➢ Validées par le Conseil des Ecoles Doctorales (9 septembre 2022)

Les Master Classes de la Science Ouverte 

➢ Validées par le Conseil d’Administration (20 septembre 2022)

✓ Validation de 6h de formation doctorale par les
Master Classes 2024

✓ Validation d’heures obligatoires en SO au sein de la
formation doctorale (6h dès 2024)

✓ Validation de l’octroi d’Open Badges SO d’UCA



La Master Class itinérante de la Science Ouverte 

Université Côte d’Azur, 4-5 mai 2023

A l’occasion du 150e anniversaire de la 

Société Française de Physique 

❖ Projet sur 5 sites (Nice, Lyon, Grenoble, Strasbourg, Marseille)

❖ Collaboration UCA, SFP, ED SFA (Sciences Fondamentales Appliquées, ED 364)



Année d’inscription des doctorants volontaires à la 1ère Master Class 



❖ 2 Master Classes / an : une journée par grand champ disciplinaire – Programme

en concertation avec les ED

✓ ED SHAL ; DESPEG (Sociétés, Humanités, Arts et Lettres ; Droit, Science Po, Eco-Gestion)

✓ ED SFA ; SVS ; SMH ; STIC (Sciences Fondamentales et Appliquées ; Sciences de la Vie et de

la Santé ; Sciences du Mouvement humain ; Sciences et Technologie de l’Information et

Communication)

❖ Public ciblé : 1ère année et 2ème année de Doctorat

❖ Dates : entre le 29 janvier et le 9 février 2024 – 1 Master Class par semaine

✓ Environ 120 doctorants par Master Class
✓ Proportion : 70% 1ère année / 30% 2ème année – ajustements possibles après première

expérience
✓ Possibilité de dédoubler les Master Classes si le nombre d’étudiants est difficile à gérer

❖ Budget : ligne budgétaire SO au SCD (buffets), participation du personnel SCD & URFIST

Méditerranée, participation de chercheurs, soutien ponctuel possible des ED et de la MED.



❖ Inciter tous les doctorants à participer aux Master Classes SO

✓ Journée de partage et d’échanges entre pairs et avec des enseignants et

formateurs ; prise en charge par l’Université (café, buffet)

✓ Validation en une seule journée de 6h de formation doctorale)

✓ Octroi d’un Open Badge

✓ Valorisation sur le CV des étudiants

❖ Rendre obligatoire la participation aux doctorants financés d’UCA

❖ Conserver les formations existantes à la SO pour tout doctorant qui

ne pourrait pas assister aux Master Classes (salariés, retraités, non financés

UCA, absents, etc.)





2024

Formation pédagogique
Décharge d’enseignement pour les NEC

➢ 64h la 1ère année 

Inclure 3h de formation obligatoire à la Science 
Ouverte dans les heures de formation pédagogique

Actuellement

2025…

Si demande et intérêt du public, possibilité de 
monter à 6h : 
• 3h obligatoires 
• 3h sur volontariat, qui remplaceraient 3h de 

formation pédagogique autre





Mise en ligne des 
meilleurs 

mémoires de M2

Pour le directeur de recherche : valoriser son
travail d’encadrement scientifique par une
reconnaissance publique et élargie de ses
compétences de chercheur et de directeur.

Pour l’établissement : accroître sa visibilité et
son positionnement en tant qu’établissement
d’excellence

Pour l’étudiant : valoriser son investissement
scientifique dans son CV, même s’il ne poursuit
pas forcément en doctorat.



Mémoires UCA 
Diffusion sur DUMAS (Dépôt Universitaire de Mémoires Après Soutenance)

• Les thèses d'exercice (Médecine, Odontologie) considérées comme des mémoires

• Les mémoires d’Orthophonie

• Les mémoires de Maïeutique

• Une sélection de mémoires de Kinésithérapie qui ont un intérêt recherche

• Quelques mémoires de Masters de Lettres et SH déposés par des enseignants

• Des mémoires de MEEF 1er degré déposés par l’INSPE

• Le Master COMEDD a entrepris l’archivage de ses meilleurs mémoires



✓ Valider une politique de SO de l’établissement par le déploiement
du dispositif d’autoarchivage des meilleurs M2 sur HAL (LocHAL)
sous le label d’excellence « Université Côte d’Azur »

✓ Dispositif incitatif proposé aux composantes, mentions & étudiants

▪ Indexation sur différents moteurs de recherche, notamment Google
Scholar

▪ Dispositif élargi à toutes les composantes et mentions

Objectifs 2024…



Réunion de travail avec les EUR (13 mars 2023)

❖ Pas d’opposition au principe de mise en ligne des meilleurs
mémoires de recherche

❖ Accord de certaines EUR et de certaines mentions pour déployer
cette mise en ligne dans la prochaine OF

❖ Accord sur une initiation à l’autoarchivage pour les étudiants de
M2



Critères d’éligibilité

Avis positif du directeur de recherche

Obligatoires

Possible
Pour mentions et/ou EUR 

qui le souhaiteraient

Etablissement d’une note plancher

Avis positif et circonstancié du jury de soutenance (sur le 
modèle des avis prononcés lors des soutenances de thèse)

✓ Archivage en l’état : préciser les raisons
✓ Archivage après corrections (fonds ou forme) : préciser
✓ Non archivage : préciser les raisons



✓ Formation à l’autoarchivage sur la base du volontariat

✓ En présentiel et/ou distanciel (visios, tutoriels…) – 30 min à 1h environ

✓ Formations assurées par le personnel du SCD - sur ses ressources propres

✓ 2 grands moments de formation : après les soutenances de M2 (juillet /
octobre).

✓ Dépôt par l’étudiant dans LocHAL (autoarchivage).

Organisation (uniquement pour étudiants autorisés à l’autoarchivage) 
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